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OBJET : 2019 – 01 DEVELOPPEMENT DURABLE 
   RAPPORT ANNUEL 2018 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 12 février 2019, s’est réuni le mardi     
19 février 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, 
Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, , Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, 
Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Frédérique CATTAERT, Damien 
VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, 
Corinne SANJUAN, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD (prend part aux délibérations N°1 à N°6) 

• Madame Stéphanie MANDREA (prend part à la délibération  N°1) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia Noura ADDAD 

• Monsieur Ludovic BROSSY 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 



 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°2 à N°22) 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie COPIN à Madame Dominique BOURRET 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Nicole NUTINI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Mélanie ZARRILLO 

• Madame Stéphanie MANDREA à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF  

• Madame Mékia Noura ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Damien VOARINO 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI à Madame Mireille BANCEL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                
11 décembre 2018.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 09 SERVITUDE DE PASSAGE –COPROPRIETE LA BASTIDE  

9 TER BOULEVRAD VICTOR HUGO 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2019 - 01 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 19 FEVRIER 2019 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE 
RAPPORT ANNUEL 2018 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Dans le but de communiquer et de valoriser les actions que mène la Ville de Grasse en matière de 
développement durable, et conformément à l’obligation règlementaire qui lui est faite de par les lois « Grenelle », 
il est proposé au Conseil municipal d’approuver le rapport annuel au titre de 2018. 
Ce rapport de développement durable met en exergue les principales réalisations faites par la Ville de Grasse, 
précise les politiques menées en faveur du développement durable et analyse leurs impacts positifs et négatifs. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
MISSION DEVELOPPEMENT 

DURABLE 

 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 

 
------------------ 

 
 
Madame Anne-Marie DUVAL expose : 
 
Dans le cadre des Stratégies Nationales de Développement Durable et de la promulgation des lois « Grenelle », 
l’article 255 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement et son décret 
d’application du 17 juin 2011 rendent obligatoire la rédaction d’un rapport sur la situation en matière de 
développement durable pour les communes de plus de 50 000 habitants. 

Le but de ce rapport annuel est de susciter, au sein des services municipaux et de ses élus, une réflexion 
structurée sur la contribution de leurs actions au développement durable. Cette obligation met au centre des 
débats « le cheminement vers la durabilité » de l’action publique et permet l’examen des marges de progression. 

Il s’agit donc de réaliser un support permettant à Monsieur le Maire de présenter aux élus, avant la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, le bilan des politiques, programmes et actions publiques, au titre de l’année 2018, 
ainsi que les options d’amélioration retenues pour les années à venir.  
 
Contenu du présent rapport 

La ville de Grasse, au fil des pages du présent rapport, valorise ainsi son engagement de longue date en matière 
de développement durable en portant à la connaissance de tous les actions déjà engagées.  

En effet, au-delà de la préservation de l’environnement, la ville de Grasse s’est engagée dans une démarche 
volontaire de développement durable au travers de son Agenda 21 dont le nouveau Plan d’actions a été 
approuvé à l’unanimité du Conseil Municipal en date du 28 juin 2016. Ainsi, la stratégie municipale de 
développement durable adoptée initialement en conseil municipal le 4 juillet 2013 et réactualisée le 28 juin 2016 
sert toujours de base d’écriture au rapport de développement durable selon les 15 engagements pris. 

Loin de s’afficher comme une simple liste des actions remarquables mises en œuvre dans l’année, il s’agit 
d’identifier les interactions à conforter ou à construire pour une meilleure cohérence de l’action publique en faveur 
du développement durable.  



 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal, préalablement au débat d’orientation budgétaire, de prendre 
connaissance de ce rapport et d’en donner acte. 
 
Il est précisé que le présent rapport sera consultable sur le site internet de la ville de Grasse (www.ville-
grasse.fr) et transmis aux citoyens sur demande. 

 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, la commission équipement et 
aménagement du cadre de vie, la commission vivre ensemble et la commission qualité de vie ayant été saisies 
de ce dossier dans sa séance du 6 février 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• DONNER ACTE que le rapport concernant la situation en matière de développement durable 2018 de la 
ville de Grasse a bien été présenté préalablement au débat d’orientation budgétaire, 

 

• CONFIRMER que ce rapport, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, propose un 
bilan des politiques, programmes et actions publiques dont celles conduites au titre de la gestion du 
patrimoine, du fonctionnement et des activités internes au regard du développement durable, 

 

• PRENDRE acte que ce rapport sera transmis à la sous-préfecture et aux services de la DREAL pour 
information. 

 
 


